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1. Mise en contexte 
 

La situation de la perchaude (Perca flavescens) dans le lac Saint-Pierre (LSP) est précaire 

depuis de nombreuses années. Les débarquements commerciaux ont diminué 

drastiquement malgré un effort de pêche similaire. En effet, ils sont passés d’une 

moyenne annuelle de 213 tonnes pour la période de 1986 à 1994, à 70 tonnes en 1997 et 

1998 (Magnan et al., 2017). Malgré des normes strictes d’encadrement des pêches, tel 

qu’un quota commercial de 12,3 tonnes/an (Magnan et al., 2008), la population de 

perchaude du LSP n’a pas été en mesure de se rétablir. C’est pourquoi, en 2012, un 

moratoire sur la pêche commerciale et sportive a été mis en place pour cette population. 

Grâce à ce moratoire et aux mesures de protection encourues, le déclin de la population 

de perchaude du LSP a pu être arrêté, mais la quantité des stocks demeure relativement 

faible. Cela est causé, entre autres, par un taux de recrutement déficient dans tous les 

secteurs du LSP. En effet, depuis 2002, l’abondance de perchaudes d’âge 1+ et 2+ a 

diminué par un facteur de deux à six selon les secteurs suivis (Magnan et al., 2017). 

Ainsi, les gestionnaires provinciaux de la faune ont pris la décision en 2017 de prolonger 

le moratoire pour une période de cinq ans.  

La  diminution de la quantité et de la qualité des habitats de reproduction et de croissance 

au LSP ont été ciblés comme étant des éléments limitants le recrutement de la perchaude 

(de la Chenelière et al., 2014). En effet, la perte de près de 5000 ha de ces habitats en 

30 ans a été causée, entre autres, par une intensification de l’agriculture ainsi que par le 

développement routier (de la Chenelière et al., 2014). Il s’avère donc important de 

restaurer, d’aménager et de rendre accessible des habitats de reproduction de qualités et 

fonctionnels afin de soutenir le rétablissement de la population de perchaude du LSP 

(Magnan et al., 2008).  

C’est dans cette optique que le Bureau environnement et terre d’Odanak (BETO) a 

entreprit de rétablir une connexion permanente entre le chenal Tardif – bras de la rivière 

Saint-François qui se jette dans le LSP – et le 2
e
 marais d’Odanak, qui constitue un 

habitat propice à la reproduction de la perchaude. Ce marais, perché par rapport au niveau 
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du chenal Tardif, était difficilement accessible pour les poissons. Au printemps, le niveau 

d’eau de la rivière Saint-François à la hauteur d’Odanak est principalement influencé par 

le niveau d’eau du fleuve Saint-Laurent. Ainsi, lors de faibles crues printanières, une 

petite chute était formée à la sortie du ponceau, limitant la montaison des perchaudes vers 

le marais afin d’y frayer. Cette limitation était également observable en période de faible 

hydraulicité du bassin versant de la rivière Saint-François (e.g. étiage estival). 

L’aménagement proposé avait donc comme objectif de maximiser le potentiel de 

connectivité en période de faible crue printanière, et dans une moindre mesure en période 

estivale, afin de favoriser le passage des perchaudes et de plusieurs autres espèces de 

poissons.  

Le présent rapport assure donc la continuité de l’énoncé d’envergure des travaux, préparé 

en 2016 (BETO, 2017a), et dresse le portrait détaillé des interventions terrain réalisées à 

l’été 2017. 

2.  Planification 

2.1. Réalisation de l’énoncé d’envergure des travaux 

Un énoncé d’envergure des travaux a été réalisé par le BETO en 2016, en collaboration 

avec Miroslav Chum (ingénieur en hydrologie) et Philippe Brodeur (biologiste au 

MFFP). Ce document présente les résultats de la caractérisation bio-physique du 

2
e
 marais ainsi que de la zone d’aménagement (relevé d’élévation, bathymétrie, physico-

chimie de l’eau, composition du sol,  végétation et faune ichthyenne). Il a été conclu que 

le marais constitue un habitat favorable pour la reproduction de la perchaude, mais qu’un 

problème d’accessibilité pour le poisson est présent. Des plans détaillés d’un 

aménagement correctif ainsi qu’un résumé des coûts du projet y ont été présentés.  

Il est à noter que la version préliminaire du projet impliquait la mise en place d’une digue 

de faible contenance afin d’augmenter le niveau d’eau du marais d’environ 50 cm. Ce 

faisant, une plus grande superficie d’habitat aurait été submergée, assurant ainsi une 

disponibilité accrue de substrat végétal pour la ponte des perchaudes (i.e. arbustes, 

quenouilles, tapis végétal ancré au fond; voir de la Chenelière et al., 2014). Des 
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discussions approfondies avec divers intervenants ministériels en plus de certaines 

limitations logistiques couplées à un court échéancier ont cependant menés à l’abandon 

de ce volet pour le présent projet.  

2.2. Contributions financières 

Ce projet (ainsi que le suivi post-aménagement de 2018 et 2019) a été rendu possible 

grâce aux contributions financières du Programme Interactions Communautaires (PIC) 

issu du Plan d’action Saint-Laurent 2011-2026 (39 126 $) et par le programme 

Amélioration de la Qualité des Habitats Aquatiques (AQHA) de la Fondation de la faune 

du Québec (25 477 $). Le conseil des Abénakis d’Odanak a également participé en nature 

en octroyant du matériel et du personnel, représentant une valeur d’environ 15 000$.  Une 

seconde contribution en nature provient de la Direction de la gestion de la faune 

Mauricie – Centre-du-Québec du MFFP pour une hauteur de 4 000 $.  

2.3. Demande d’autorisations 

Une demande de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité 

de l’environnement et de l’article 128.7 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 

de la faune a été transmise au Ministère du Développement durable, de l’Environnement 

et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) et au MFFP 

respectivement. Les certificats d’autorisation ont été remis au BETO le 17 mai 2017.  

2.4. Travaux préparatifs 

Lors de la caractérisation du marais réalisée à l’été 2016, trois individus de véronique 

mouron-d’eau (Veronica anagallis-aquatica) – espèce susceptible d’être désignée 

menacée ou vulnérable au Québec (MDDELCC, 2015) – ont été repéré dans la zone 

planifiée des travaux (BETO, 2017a). Ainsi, afin de les protéger, les plants ont été 

localisés, déterrés et transplantés dans un habitat similaire au 1
er

 marais de la 

communauté d’Odanak.  

Quelques semaines avant les travaux d’excavation, un ingénieur a géoréférencé 

l’intégralité du tracé du nouveau cours d’eau. Ce faisant, des bornes indicatrices ont été 

disposées à intervalle régulier selon les données d’élévations issues des plans. Afin 
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d’assurer une meilleure connectivité entre l’ancien cours d’eau et la zone d’excavation, il 

a été suggéré de retirer la couche de matière organique superficielle dans le tronçon 

amont de l’aménagement (Carte 1; jonction partie excavée et partie nettoyée); ce qui 

représente environ 20 cm d’épaisseur. Ainsi, afin de respecter une pente totale de 1%, 

l’intégralité de l’aménagement a été abaissée de 20 cm par rapport aux plans.  

Compte tenu du niveau d’eau élevé dans le chenal Tardif au printemps et à l’été 2017, la 

date de début des travaux d’aménagement (initialement prévu pour juillet 2017) a dû être 

reportée au 5 septembre 2017. Ce faisant, les travaux ont été réalisés sur un terrain sec, 

réduisant par le fait même l’impact sur le milieu humide.   
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Carte 1. Schématisation des différents segments de l’aménagement du 2

e
 marais de la communauté d’Odanak en 2017. 

Ponceau 
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3. Description des travaux 

 

3.1. Nettoyage du matériel granulaire 

La première étape a été de récupérer les roches [Ø 220-550 mm] qui étaient entreposées à 

l’arrière du centre communautaire d’Odanak (Carte 2). Pour ce faire, quelques jours avant 

le début des travaux d’aménagement, une petite pelle mécanique a excavé les roches du 

site d’entreposage et une chargeuse sur roues les a acheminées à un site de nettoyage.  Un 

membre de l’équipe a ensuite nettoyé les roches à l’aide d’une laveuse à pression de 200 

livres (Répertoire photo (RP) – photos 1 et 2) afin de retirer tout excédent de sédiments et 

d’assurer qu’aucune espèce exotique envahissante (EEE) ne soit transportée sur le site de 

l’aménagement. Au total, 16 camions benne (de type 10 roues) ont été nécessaires pour 

transporter les roches au 2
e
 marais (RP – photo 3).  

3.2. Mise en place des mesures de sécurité/environnementales 

Dès l’arrivée sur le chantier, plusieurs mesures de sécurité et de protection 

environnementales ont été mises en place. D’abord, le sentier de VTT a été fermé afin de 

limiter la circulation sur le chantier pendant des travaux (RP – photo 4). Une trousse de 

premiers soins a également été mise à la disposition de tous. Au niveau environnemental, 

la première étape a été la mise en place d’un rideau de turbidité à la sortie du ruisseau 

(RP – photo 5) afin de limiter le rejet de sédiments dans le chenal Tardif. Des boudins de 

pailles ont également été disposés en amont du rideau de turbidité dans le but d’assurer 

un filtrage maximal de l’eau. De plus, une trousse contenant le matériel nécessaire au 

contrôle d’un déversement potentiel a été installée à la vue de tous. Les numéros des 

personnes ressources à contacter en cas d’urgence étaient inscrits sur la trousse (RP – 

photo 6). La pelle mécanique utilisée par l’excavateur a été nettoyée avant le début des 

travaux avec un dégraissant biodégradable afin qu’aucune EEE ne soit introduite dans le 

milieu humide en plus d’être dotée d’un système hydraulique à l’huile biodégradable 

(Annexes 1 et 2).   
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3.3. Nettoyage du cours d’eau 

L’étape suivante a été le nettoyage d’un tronçon de ruisseau de 40 m reliant le marais à la 

zone d’excavation (Partie nettoyée; Carte 1). Pour ce faire, une pelle mécanique a retiré 

les débris, les racines ainsi que beaucoup de végétation du cours d’eau, créant un canal 

préférentiel entre l’aménagement et le marais (RP – photo 7).  
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 Carte  2. Localisations des sites utilisés lors de l’aménagement du 2
e
 marais de la communauté d’Odanak en 2017. 
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3.4. Mise en place du batardeau  

Un batardeau a été mis en place en amont de l’aménagement, soit au milieu du canal 

préférentiel nettoyé. Le batardeau était constitué d’une grande planche de bois recouverte 

d’une membrane de polyéthylène (RP – photo 8), et a été stabilisé à l’aide de matière 

argileuse retrouvée sur place.  

3.5. Excavation du cours d’eau  

L’excavation a débuté par la partie amont de l’aménagement planifiée. L’opérateur a 

laissé sur place une parcelle de terre entre l’ancien et le nouveau cours d’eau afin que les 

travaux s’effectuent à sec. La couche de sol organique a été retirée et mise de côté afin 

d’être réutilisée ultérieurement. Ensuite, les couches de matières argileuses ont été 

excavées et directement acheminées au site de dépôt d’Odanak (RP – photos 9 et 10). Les 

berges du nouveau ruisseau ont été adoucies en respectant un rapport de 1 : 3 (i.e. pour 

0,5 m d’excavation, chacune des berges devait être large de 1,5 m). Ce faisant, afin de 

respecter la pente longitudinale de 1% prévue pour le nouveau ruisseau, la quantité de 

matériel excavé a été beaucoup plus importante en aval qu’en amont de l’aménagement.  

Lors de l’excavation, une pompe a été installée périodiquement dans le nouveau ruisseau 

afin d’évacuer l’eau de pluie ou de ruissellement s’y étant accumulée (RP – photo 11). 

L’eau pompée a été rejetée dans le milieu forestier adjacent afin que les sédiments soient 

filtrés par la végétation.  

L’ancien cours d’eau a été remblayé en utilisant le matériel excavé dans le nouveau 

tronçon. La matière argileuse a tout d’abord été déposée au fond du cours d’eau en 

s’assurant qu’elle soit reliée à la matière argileuse déjà en place dans le but de favoriser 

une étanchéité maximale. La partie remblayée a par la suite été recouverte de matériel 

organique. Le remblai a été configuré en deux sections afin de limiter les risques 

d’affaissement, soit une première partie légèrement surélevée par rapport au niveau de 

l’eau en amont, ce qui réduit les risques de débordement, ainsi qu’une seconde partie plus 

basse et complètement plane (RP – photo 12). Cette configuration permet de créer une 

discontinuité dans la pente du talus (i.e. en escalier), étant donné qu’à cet endroit, le 

remblai est directement adjacent à la berge du nouveau cours d’eau excavée. 
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3.6. Enrochement des rives 

Un enrochement des rives a été effectué simultanément à l’excavation du nouveau cours 

d’eau. Chaque pierre [Ø 220-550 mm] préalablement nettoyée a été minutieusement 

installée sur la longueur totale des rives du nouveau ruisseau. Une succession de petits 

bassins d’environ 1 m de large par 1 m de long a été créée par la mise en place de deux 

roches rapprochées, formant ainsi des restrictions d’environ 30 cm de large (RP – 

photo 13). Les restrictions entre les bassins étaient également disposées en alternance 

gauche-droite. Cette structure permet de ralentir la vitesse d’écoulement de l’eau et de 

favoriser des conditions propices à la montaison de la perchaude au printemps.  Au total, 

55 bassins ont été conçus. 

3.7. Installation d’un nouveau ponceau 

À la suite de l’excavation du cours d’eau, un nouveau ponceau mesurant 12 m de long 

par 1,2 m de diamètre a été installé 115 cm plus profondément que le ponceau précédent 

(profondeur au radier, RP – photo 14). Le ponceau a été installé 20 cm plus bas que sur 

les plans initiaux (initialement 95 cm, voir Annexe 3) dû au changement d’élévation au 

début de la zone d’excavation du cours d’eau (voir section 2.4).  

3.8. Stabilisation des rives 

Suite aux travaux, des semences pour milieux humides (mélange MICA 2009) ont été 

dispersées sur les talus du cours d’eau et, de façon plus éparse, sur le reste des surfaces 

impactées (RP – photo 15). Des tapis anti-érosion biodégradables faits de fibres de noix 

de coco ont ensuite été installés afin de recouvrir les rives du cours d’eau (RP – 

photo 16). Finalement, 200 arbustes ont été plantés dans les courbes extérieures du cours 

d’eau, soit 50 saules, 50 cornouillers et 100 aulnes (RP – photo 17). Les efforts de 

revégétalisation ont été réalisés afin de stabiliser les berges.   
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3.9. Ouverture du cours d’eau 

À la fin des travaux, un second batardeau constitué d’une planche de bois et d’une 

membrane de polyéthylène a été installé en aval du batardeau principal, de façon à ce 

qu’il puisse être retiré sans machinerie lourde.  Ensuite, la parcelle de terre qui avait été 

laissée intacte entre l’ancien et le nouveau cours d’eau a été retirée afin de relier les deux 

parties. Le batardeau principal a par la suite été retiré à l’aide de la pelle mécanique et, 

après quelques jours, le batardeau secondaire a été percé à de nombreux endroits afin de 

rétablir une circulation d’eau graduelle et de limiter la saturation du rideau de turbidité. 

Le batardeau secondaire a été entièrement démantelé la semaine suivante. Quelques jours 

plus tard, le rideau de turbidité a été retiré lorsque l’eau s’écoulant dans le ruisseau était 

complètement limpide.  

Finalement, un rapport de conformité des travaux a été réalisé par l’ingénieur Daniel 

Thibault (Annexe 4).  

3.10. Mise en valeur de l’aménagement 

Afin d’améliorer l’accès au 2
e
 marais pour les visiteurs et les gens de la communauté, de 

la pierre concassée [Ø 0-3/4 po] a été étendue sur le chemin d’accès. Des clôtures de bois 

ont également été mises en place afin d’assurer la sécurité des utilisateurs du sentier 

(RP – photo 18). Finalement, un panneau d’interprétation décrivant les travaux effectués 

ainsi que la situation de la perchaude dans la région a été installé sur les clôtures 

(Annexe 5). 

4. Surveillance environnementale 
 

Tout au long des travaux, une personne veillait à ce que les mesures d’atténuation 

environnementales prévues dans l’énoncé d’envergure soient respectées. Le formulaire de 

surveillance s’y rapportant est présenté à l’Annexe 6.  
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5. Évaluation de l’aménagement 
 

5.1. Suivi de la circulation des poissons 

Afin d’évaluer le succès de l’aménagement et de cibler des améliorations potentielles, un 

suivi de son efficacité sera réalisé aux printemps 2018 et 2019. Quatre verveux seront 

installés dans le nouveau cours d’eau afin de capturer des perchaudes (Figure 1). Chaque 

individu sera alors sexé et mesuré, en plus d’être marqué selon le verveux dans lequel il a 

été capturé. En comparant le nombre de perchaudes capturées en amont de 

l’aménagement (verveux 2 et 3) à celui en aval (verveux 1 et 4), il sera possible de 

caractériser l’utilisation du ruisseau pour la montaison vers le marais (BETO, 2017b). 

Cette méthode permettra également de documenter la communauté ichthyenne présente 

dans l’aménagement à ce moment de l’année en plus de permettre la comparaison avec 

les données récoltées au printemps 2017, soit avant l’aménagement, et celles du 1
er

 

marais.  

 

Figure 1. Schéma représentant l'emplacement des quatre verveux utilisés dans l'étude de la circulation du 

poisson avant et après aménagement du 2
e
  marais d’Odanak. 
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5.2. Suivi de la production larvaire 

La présence de larves de perchaude est un bon indicateur de l’utilisation du marais 

comme lieu de reproduction. Pour cette raison, des pêches à l’aide de filets à propulsion 

(push-net) et de filets de dérive seront réalisées au printemps 2018 et 2019. Ces données 

seront comparées à celles obtenues lors des pêches du printemps 2017 et à celles du 1
er

 

marais.  

5.3. Suivi de la reprise végétale 

Un suivi de la reprise végétale sera effectué aux printemps et aux étés 2018 et 2019. Une 

comparaison entre le nombre d’arbustes vivants et le nombre d’arbustes plantés sera 

effectuée pour chacun des sous-secteurs (Carte 3, Annexes 7 et 8).  
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Carte 3. Schéma de la plantation d’arbuste réalisé lors de l’aménagement du 2
e
 marais de la communauté d’Odanak en 2017.
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Répertoire photo 
 

            

Photo 1. Récupération des roches de calibre 220-550 mm                    Photo 2. Nettoyage des roches avec machine à pression 

 

         

Photo 3. Transport des roches sur le site des travaux                             Photo 4. Le sentier de VTT balisé 
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Répertoire photo (suite) 

 
 

Photo 5. Rideau de turbidité installé dans le chenal Tardif                Photo 6. Trousse de contrôle de déversement accessible à tous 

  

      
 

Photo 7. Nettoyage du cours d’eau en amont du tracé                       Photo 8. Mise en place du batardeau                                                                    
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Répertoire photo (suite) 

      

Photo 9. Excavation du cours d’eau – retrait de la couche organique           Photo 10. Excavation du cours d’eau – retrait de la couche argileuse 

 

      

Photo 11. Pompe qui évacuait l’eau                                                    Photo 12. Remblai de l’ancien cours d’eau  
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Répertoire photo (suite) 

                                    

 

Photo 13.  Enrochement du cours d’eau                                              Photo 14. Mise en place du nouveau ponceau 

         

Photo 15. Ensemencement (graines pour milieux humides)                Photo 16. Mise en place de tapis anti-érosion (noix de coco) 
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Répertoire photo (suite) 

                  

Photo 17. Plantation des arbustes                                                        Photo 18. Mise en valeur de l’aménagement 

 

        

Photo 19. Entretien à l’extérieur de la zone des travaux                  Photo 20. Transport du matériel excavé vers le site de dépôt 
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Répertoire photo (suite) 

             

Photo 21. Boudin de paille filtrant les sédiments                                 Photo 22. Déplacement de l’érable 
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Annexes 

Annexe 1 – Fiche signalétique produite par un expert en analyse de lubrifiants. 
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Annexe 2 – Fiche signalétique de l’huile Bio-Hydraulic. 
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Annexe 3 – Plans de l’aménagement correctif au 2
e
 marais d’Odanak. 
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Annexe 4 – Attestation de la conformité des travaux (sans la section photo). 

 

 

2017 
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Annexe 5 – Panneau d’interprétation installé sur le chemin d’accès au marais.
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Annexe 6 – Formulaire de surveillance environnementale. 

 
 

IDENTIFICATION DU PROJET 

Promoteur : 

 
Titre du projet : 

Bureau environnement et terre d’Odanak 

 

Projet Perchaude à Odanak 2016-2019, Réalisation de l’aménagement du 2
e
 marais 

Date de réalisation des travaux : 5 au 14 septembre 2017 

Date de réalisation de la surveillance : 5 au 14 septembre 2017 

 

 
 
Activité de surveillance réalisée : 

Tout au long des travaux, un membre de l’équipe du bureau environnement et 

terre s’est assuré que toutes les mesures d’atténuation environnementales 

étaient respectées.  

 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
MESURES D'ATTÉNUATION À RESPECTER 

 
Fournir 

Mesure 

d’atténuation 

appliquée 

 

 

P
h

o
to

(s
) 

D
o

cu
m

en
t(

s)
 

 
 
 
 
 

oui 

 
 
 
 
 

non 

 

 
 

COMMENTAIRES 

 

Qualité des eaux et des sols (contamination) 

 

 

1 

Il n’y a aucune fuite en provenance des équipements, 

de la machinerie ou de tout autre véhicule sur le 

chantier. L’équipement utilisé est en bon état. 

 

 

 

 

X 

 

X 

 La machinerie était en parfait état. La 

machinerie a été nettoyée avant les 

travaux avec un dégraisseur. 

 

2 
 

La machinerie utilisée est à sec. 
 

 

 

11 

 

  

 

 

X 

 Une parcelle de sol a été laissée intacte 

entre l’ancien cours d’eau et le 

nouveau afin que l’excavation se 

déroule en milieu sec. Une pompe a 

été utilisée afin de retirer 

l’accumulation d’eau de pluie dans le 

cours d’eau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 

L’entrepreneur utilise des huiles végétales ou 

biodégradables à plus de 70 % en 28 jours pour toutes 

les pelles hydrauliques et tout autre équipement 

travaillant dans l’eau ou au-dessus de l’eau. 

  

 

X 

 

 

 

X 

 

 L’huile utilisée dans la machinerie 

était IRV BIO-HYDRAULIC 46. La 

fiche signalétique ainsi que la fiche 

produite par un expert en analyse de 

lubrifiant ont été envoyé au BETO le 

28 août 2017 
 

 

4 

La fiche signalétique des fluides hydrauliques a été 

transmise au MDDELCC avant le début des travaux pour 

approbation. 

  

X 

 

 

X 

 La fiche signalétique a été envoyée le 

28 août à Mélissa Galipeau-Deland 

(MDDELCC) et à Véronique Arvisais 

(MFFP) par courriel. 
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MESURES D'ATTÉNUATION À RESPECTER 

 
Fournir 

Mesure 

d’atténuation 

appliquée 

 

 

P
h

o
to

(s
) 

- 
R

P
 

D
o

cu
m

en
t(

s)
 

 
 
 
 
 

oui 

 
 
 
 
 

non 

 

 
 

COMMENTAIRES 

 
 
 

 
5 

Les dépôts de carburant, d’huile ou de tout autre produit 

pétrolier sont confinés dans un site préalablement 

identifié et sécurisé pour éviter tout risque de 

contamination du milieu aquatique (plus de 

45 m du cours d’eau, si possible) et respecter les 

exigences du Règlement sur les matières dangereuses. 

 

 

 

19 

 

  

 

 

X 

 Aucun dépôt de carburant n’a été 

fait lors des travaux. L’apport en 

carburant pour la pelle mécanique a 

été réalisé à l’extérieur du périmètre 

du chantier. Le carburant se trouvait 

dans un camion de la compagnie qui 

s’était déplacé pour cette occasion.  

 

 
 

6 

Un système de prévention et d’intervention en cas de 

déversement a été mis en place (spill kit). Les personnes 

et  les autorités responsables ainsi que la procédure à 

suivre en cas d’urgence environnementale ont été bien 

identifiées. 

 

 

6 

 

 

X 

 

 

X 

 

 

 

 

 

 

 

 Une trousse anti-déversement a été 

mise à la disposition de tous lors 

des travaux. Le système de 

prévention et d’intervention en cas 

d’urgence (Annexe 12) a été remis à 

l’entrepreneur ainsi qu’à Mélissa 

Galipeau-Deland  (MDDELCC) et à 

Véronique Arvisais (MFFP) par 

courriel le 28 août.  

 

 
7 

Tout l’équipement nécessaire en cas de déversement 

(trousse de récupération des hydrocarbures au chantier, 

produits absorbants, etc.) est présent sur le chantier. 

 

 

6 

  

 

X 

 

 

 Une trousse anti déversement a été 

mise à la disposition de tous lors 

des travaux.  

 
 
 

 
8 

L’entretien général et l’alimentation en carburant des 

engins et véhicules sont effectués aux endroits prévus 

à cette fin et où il n’existe aucun risque de contamination 

du milieu aquatique. Toute manipulation de carburant, 

d’huile ou d’autres produits contaminants est  exécutée 

sous  surveillance  constante pour éviter tout 

déversement. 

 

 

 

 

19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

X 

 

 L’entretien général et 

l’approvisionnement de la 

machinerie a été effectué en dehors 

de la zone des travaux. 

 

 
 
 

9 

Rapporter tout déversement aux autorités suivantes : 

service  d’urgence  d’Environnement  Canada  (1-866- 

283-2333) et service d’urgence d’Environnement du 

Québec (1-866-694-5454); récupérer les matériaux 

contaminés, le cas échéant, et en disposer auprès d’une 

entreprise accréditée. 

   

 

 

 

 

 Aucun déversement à signaler 

 

10 
Aucun    matériau    n’est    entreposé    dans    la    zone 

inondable. 

 

3 

 

  

X 

 

 Le matériel utilisé a été entreposé le 

long du chemin d’accès ou sur ce 

dernier.  
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11 

Les produits d’excavation générés non réutilisés sont 

acheminés au site de dépôt du Conseil des Abénakis 

d’Odanak. 

 

20 

 

  

X 

 

 

 Le matériel d’excavation a été 

directement acheminé au site de 

dépôt d’Odanak.  
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MESURES D'ATTÉNUATION À RESPECTER 

 
Fournir 

Mesure 

d’atténuation 

appliquée 

 

 

P
h

o
to

(s
) 

D
o

cu
m

en
t(

s)
 

 
 
 
 
 

oui 

 
 
 
 
 

non 

 

 
 

COMMENTAIRES 

Qualité de l’eau de surface 

 
 
 

 

12 

Un dispositif est installé adéquatement dans l’eau pour 

contenir les matières en suspension générées par les 

travaux (rideau de turbidité). 

 

5, 21 

 

  

X 

 

 Un rideau de turbidité a été mis en 

place avant le début des travaux. Ce 

rideau est resté en place pendant 

plus d’une semaine après les 

travaux. De plus, deux presses 

composées de pailles ont été 

déposées en aval du cours d’eau 

afin de filtrer les sédiments. 

 
 
 

13 

Les sédiments ou matériaux de déblais sont entreposés 

adéquatement, à l’extérieur de la zone inondable, à l’abri 

des intempéries, en utilisant des méthodes appropriées 

de façon à ne pas contaminer l’eau et les sols (présence 

d’une barrière à sédiments). 

 

 

20 

 

  

 

X 

 Les matériaux de déblais ont été 

acheminés directement au site de 

dépôt d’Odanak.  

 
 
 

 
14 

Les matières en suspension ne doivent pas subir une 

hausse générée par les travaux de plus de 25 mg/L par 

rapport à la valeur mesurée en amont des travaux. La 

turbidité ne doit pas subir une hausse générée par les 

travaux de  plus  de  8  uTN.  Un  dépassement  de  ces 

limites  entraîne  un  arrêt  de chantier  pour  corriger  la 

situation. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

X 

 Le niveau de turbidité du chenal 

Tardif a été mesuré, à chaque jour, 

en amont ainsi qu’en aval des 

travaux. Le niveau de turbidité est 

resté stable tout au long des 

travaux.   

 

 
15 

À quelques reprises pendant les travaux, prendre des 

mesures de la turbidité en amont des travaux et 

comparer les mesures avec les valeurs mesurées en 

aval. 

 

 

 

  

 

X 

 Le niveau de turbidité du chenal 

Tardif a été mesuré, à chaque jour, 

en amont ainsi qu’en aval des 

travaux.  

 

 
 
 

16 

S’il y a apparition d’un panache de turbidité 

immédiatement en aval des travaux, faire arrêter les 

travaux pour que la situation soit corrigée. Prendre un 

échantillon d’eau en aval des travaux, mesurer la 

turbidité et comparer avec la valeur en amont des 

travaux. 

    

 

 

 

Non applicable 

 
 
 

17 

En cas de dépassement des critères pour la turbidité, 

le chantier devra être arrêté jusqu’à ce que la cause 

soit identifiée et éliminée par l’entrepreneur et que les 

concentrations mesurées soient revenues à l’intérieur 

des normes acceptées par le MDDELCC. 

    

 

 

 

Non applicable 

 

18 
Rapporter     tout     dépassement     des     critères     au 

MDDELCC. 

    

 

Non applicable 
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MESURES D'ATTÉNUATION À RESPECTER 

 
Fournir 

Mesure 

d’atténuation 

appliquée 

 

 

P
h

o
to

(s
) 

D
o

cu
m

en
t(

s)
 

 
 
 
 
 

oui 

 
 
 
 
 

non 

 

 
 

COMMENTAIRES 

 

19 

 

Relier le nouveau tronçon au cours d’eau existant dans 
une fenêtre de beau temps. 

 

 

  

X 

 Le cours d’eau a été relié dans une 

fenêtre de beau temps soit le 26 

septembre 2017.  

 
20 

Raccordement du nouveau cours d’eau à l’ancien 
cours d’eau lorsque la stabilisation végétale des rives 
est complétée par l’équipe du Bureau environnement 
et terre d’Odanak. 

 

 

 

  

 

X 

 Le raccordement du nouveau cours 

d’eau a été effectué lorsque la 

stabilisation végétale des rives a été 

complétée. Des semences pour 

milieux humides ont été dispersées 

sur les rives, des tapis anti-érosion 

biodégradable ont été installés et 

des arbustes ont été plantés dans les 

courbes extérieures.  

 

Travaux d’excavation 

 
21 

Mme Marylène Denis, chef d’équipe au CCEQ, est 
informée des dates des travaux au moins trois jours 
ouvrables avant le début de ceux-ci. 

   

X 

 Mme Véronique Bisson (CCEQ) a 

été informée des dates des travaux 

au moins trois jours avant le début 

des travaux par téléphone.  

 
 

22 

Les matériaux granulaires servant à la stabilisation des 
rives  et  au  réaménagement du  ponceau  proviennent 
d’un site dûment autorisé et sont exempts de matière 
fine. 

 

 

1, 2 

  

 

X 

 Le matériel granulaire provient d’un 

site situé à Odanak. Le matériel a 

été nettoyé avec une laveuse à 

pression afin d’éliminer l’exempt de 

matière fine et d’éviter le transport 

d’EEE.  

 
23 

L’enrochement  requis  pour  l’extrémité  du ponceau  et 
l’aménagement  du  cours  d’eau  est  de  calibre  200- 
550 mm. 

 

 

  

X 

 Les roches utilisées étaient de 

calibre 200-550 mm.  

 

 

24 

Les sédiments excavés non réutilisés et tout autre déblai 

devront être disposés dans un site convenu par le 

Conseil des Abénakis d’Odanak. 

 

20 

  

X 

 Les matériaux excavés ont été 

acheminés directement au site de 

dépôt d’Odanak.  

 

Travaux en milieux humide et terrestre 

 

 

25 

La circulation de la machinerie  respecte le périmètre 

établi. Aucune circulation ne se déroule dans des aires 

protégées. 

   

X 

 Le périmètre de circulation a été 

respecté par l’entrepreneur. 

 

26 
Les  sols  ont  été  stabilisés  à  tous  les  endroits  du 

chantier où il y a un risque d’érosion. 

 

 

15, 

16, 17 

  

 

X 

 Les pentes du nouveau cours d’eau 

ont été stabilisées par un 

ensemencement de graines pour 

milieux humides, par la mise de 

tapis anti-érosion biodégradables et 

par la plantation d’arbustes.  
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MESURES D'ATTÉNUATION À RESPECTER 

 
Fournir 

Mesure 

d’atténuation 

appliquée 

 

 

P
h

o
to

(s
) 

D
o

cu
m

en
t(

s)
 

 
 
 
 
 

oui 

 
 
 
 
 

non 

 

 
 

COMMENTAIRES 

 

 
27 

Toutes les précautions nécessaires ont été mises en 

place pour éviter tout transport de particules fines au- 

delà de la zone des travaux impliquant la mise à nu ou 

la perturbation des sols à proximité. 

   

 

X 

  

 

28 
Il   n’y   a   aucune   machinerie   roulante   en   présence 

d’herbiers aquatiques. 

    

 

X 

Un véhicule tout terrain a été utilisé 

afin d’acheminer le matériel sur le 

site des travaux. Une autorisation 

préalable a été effectuée auprès de 

Mélissa Galipeau-Deland 

(MDDELCC).  

 

29 
Aucun   travail   non   prévu   aux   plans   et   devis   ne 

s’effectue dans la bande riveraine. 

   

X 

  

 

 
 
 

30 

La coupe d’arbres a été minimisée. Il ne doit y avoir si 

possible aucune coupe des arbres et arbustes pour les 

aires  d’entreposage  temporaires.  Les  zones  devant 

être protégées doivent se faire conformément au Tome 

IV — Abords de route, chapitre 10   « Arboriculture », 

dessins normalisés 001 et 002. 

 

 

 

22 

  

 

 

X 

 Un érable qui se trouvait dans le 

tracé du nouveau cours d’eau a été 

déplacé à l’aide de la pelle 

mécanique.  

 

 
31 

Lorsque  non  utilisés,  les  matériaux  et  la  machinerie 

sont entreposés temporairement sur la terre ferme en 

excluant les zones avec de la végétation aquatique et 

semi-aquatique. 

 

 

 

  

 

X 

 La machinerie était disposée, 

durant la nuit, le long du chemin 

d’accès près du rang de l’île.  

 

 
 

32 

Les habitats particulièrement sensibles ont été identifiés 

et balisés avec l’entrepreneur. Celui-ci a pris les 

mesures nécessaires pour assurer leur protection lors 

des travaux, de la mobilisation et de la démobilisation 

de la machinerie. 

   

 

X 

 L’excavateur s’est déplacé 

seulement aux endroits nécessaires 

afin d’éviter de perturber le milieu 

humide le plus possible.  

 

 

33 

Les thalles d’espèces exotiques envahissantes sont 

délimités avant le début des travaux et sont évités lors 

des travaux. 

    

 

Aucune talle d’espèce exotique 

envahissante ne se trouvait dans la 

zone de travaux.  

 

 

34 

S’il  est impossible d’éviter un  secteur contenant une 

espèce exotique envahissante, une stabilisation 

immédiate est réalisée. 

    

 

Aucune talle d’espèce exotique 

envahissante ne se trouvait dans la 

zone de travaux. 

 

 
35 

Toute terre contaminée par une espèce exotique 

envahissante est entreposée à part du reste du matériel 

excavé et envoyé ensuite dans un secteur précis à cet 

endroit dans le site de dépôt d’Odanak. 

   

 

 

 Aucune talle d’espèce exotique 

envahissante ne se trouvait dans la 

zone de travaux. 
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36 
Un  tapis  anti-érosion  (coco)  est  installé  sur  toutes  

les 

rives du nouveau cours d’eau afin de limiter l’érosion. 

 

16 

  

X 

 Des tapis anti-érosion ont été 

installés sur toutes les rives du 

nouveau cours d’eau. 

 

 
37 

Les bouchons aux extrémités constitués du matériel 

naturel actuellement sur place sont enlevés lorsque les 

travaux d’excavation sont terminés en commençant par 

celui en aval puis celui en amont. 

   

 

X 

 Le bouchon de matière naturelle, 

ainsi que le premier batardeau ont 

été retirés en amont à la fin des 

travaux. Un deuxième batardeau 

assurait une liaison lente des  deux 

cours d’eau afin de réduire l’apport 

en sédiment.  
 

38 
Obtention de l’attestation du MDDELCC et du MFFP 

avant de relier le nouveau tronçon au tronçon existant. 

   

X 

 Le MFFP et le MDDELCC ont été 

avisés le 26 septembre 2017 que le 

nouveau tronçon avait été relié au 

chenal Tardif en respectant tous les 

critères préalables. 

 

Ensemble de la faune aquatique et de la faune semi-aquatique 

 

39 
Les travaux sont réalisés en dehors de la période de 

restriction pour le poisson soit après le 15 juin. 

   

X 

 Les travaux ont été réalisés entre le 

5 et 14 septembre 2017.  

 

Sécurité publique 

 

40 
Un périmètre de sécurité autour des zones de travaux 

en milieu terrestre a été délimité. 

 

 

4 

  

 

X 

 Une pancarte : travaux en cours a 

été installé à l’entrée du chantier. 

La même pancarte a été installée 

dans le sentier de VTT avec un 

ruban : Attention.  

 

41 
La zone des travaux en milieu aquatique a été balisée 

afin de restreindre l’accès de visiteurs avec VTT. 

 

4 

  

X 

 Une pancarte : travaux en cours a 

été installé à l’entrée du chantier. 

La même pancarte a été installée 

dans le sentier de VTT avec un 

ruban : Attention.  

 

 

42 

Les codes, normes et règlements généraux relatifs à la 

santé et à la sécurité des travailleurs et du public sont 

respectés. 

   

 

X 
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43 

L’entrepreneur  a  obtenu  avant  le  début  des  travaux 

une  approbation  par  le  représentant  régional  de  la 

C.S.S.T. de ses méthodes de travail. 

   

X 

  

 

44 
Les     travailleurs     sont     informés     des     mesures 

environnementales et de sécurité. 

   

X 

  

 

45 
Toutes   les   normes   de   sécurité   applicables   sont 

rigoureusement suivies. 

   

X 

  

 

Archéologie 

 
 
 
 
 

 
46 

S’il y a découverte d’un bien ou d’un site archéologique 

(art. 41 de la Loi sur les biens culturels), aviser 

immédiatement le ministère de la Culture et des 

Communications. Les travaux doivent être interrompus 

uniquement au site de découverte jusqu’à l’évaluation 

qualitative et quantitative par un archéologue de ce 

Ministère. S’assurer que les vestiges sont protégés en 

stabilisant les pentes et en limitant les charges autour 

du site. Le périmètre a été identifié pour éviter toute 

circulation dans le site découvert. 

   

 

 

 

 

X 

 Aucune découverte 

archéologique.  

 

Fermeture du chantier 

 

 

47 

Tout le matériel ainsi que tous les déchets et rebuts, 

les   cailloux,   les   débris   de   bois   et   les   matériaux 

inutilisés ont été enlevés. 

 

 

  

X 

 Le site était propre au départ de 

l’entrepreneur.   

 

 

48 

Les emplacements des matériaux et de l’outillage ont 

été nettoyés de même que les voies d’accès aménagées 

temporairement qui ont été retirées. 

 

 

  

X 

 La machinerie a été nettoyée 

grossièrement sur place (enlever 

la boue). La voie d’accès a été 

retravaillée.    

 

49 
Les clôtures et autres ouvrages qui ont été démolis ont 

été réparés ou reconstruits 

 

 

  

X 

 Aucun ouvrage n’a été démoli.    
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Annexe 7  – Nombre d’arbustes selon l’espèce dans chaque secteur du cours d’eau au 2
e
 

marais. 

 

Secteur Espèce Nb. D'arbustes 

A 

Saule 5 

Cornouillier 2 

Aulne 0 

B 

Saule 4 

Cornouillier 2 

Aulne 0 

C 

Saule 14 

Cornouillier 25 

Aulne 43 

D 

Saule 6 

Cornouillier 5 

Aulne 20 

E 

Saule 13 

Cornouillier 11 

Aulne 25 

F 

Saule 7 

Cornouillier 0 

Aulne 7 

G 

Saule 1 

Cornouillier 5 

Aulne 5 
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Annexe 8 – Localisation des secteurs reliés à la plantation des arbustes. 

 

Secteur 

 

Point GPS 

A 
Coin 46.080016 -72.838072 

      

B 
Coin 46.079975 -72.837925 

      

C 
Début 46.07997 -72.837854 

Fin 46.07982 -72.837854 

D 
Début 46.07987 -72.837905 

Fin 46.079744 -72.837842 

E 
Début 46.079744 -72.837842 

Fin 46.079605 -72.837467 

F 
Début 46.079691 -72.837574 

Fin 46.079829 -72.837515 

G 
Début 46.079933 -72.838032 

Fin 46.079947 -72.837869 
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Annexe 9 – Consentement de l’entrepreneur à respecter le système de prévention et 

d’intervention en cas de déversement et d’urgence environnementale. 





 

Ce projet a été rendu possible grâce à la 
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